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« Nous sommes un peuple qui chan-
te », avait lancé Andréa Ar Gouilh qui
a chanté le Barzaz Breiz. Œuvre
monumentale de la culture bretonne
écrit, pour sa première version, en
1839 par Théodore Hersart de la Vil-
lemarqué. Le musée départemental
breton propose une plongée dans
cette œuvre avec son exposition Bar-
zaz breiz, le chant de la Bretagne qui
durera près d’un an, du 28 janvier au
31 décembre 2022, à Quimper.

L’histoire de la Bretagne

« Théodore Hersart de la Villemar-
qué a fait un travail de collecte
remarquable des chants. Il était con-
vaincu que les chants anciens, les
gwerz, étaient porteurs d’histoire. Il
a voulu les réunir dans un livre »,
explique Fañch Postic, ancien res-
ponsable de recherche et de docu-
mentation sur la littérature orale du
centre de recherche bretonne et celti-
que (CRBC).

L’exposition du Musée départe-
mental breton met à l’honneur 19
chants du Barzaz breiz. Parmi eux, la
Marche d’Arthur, la Querelle ou la
Mort. « L’exposition fonctionne sur
un triptyque chant, œuvre d’art et
œuvre littéraire », souligne Catherine
Troprès, en charge de la gestion des
collections et des ressources docu-
mentaires. Pour un même chant, le
visiteur a le loisir d’écouter le chant
interprété par des grandes figures du
style tels que Gilles Servat, Alan Sti-
vell ou en encore Denez Prigent, par
exemple, tout en admirant une œuvre
d’art. Ce qui rend la visite vivante sans
lourdeur afin de découvrir le Barzaz
Breiz dans sa pluralité.

Au total ce sont 150 œuvres qui
sont à découvrir dont 19 chants et
23 interprétations différentes. Pour

enrichir l’exposition le Musée dépar-
temental breton a ressorti des œuvres
de son fonds. Et surprise ! Il se pour-
rait bien que le grand Théodore Her-
sart de la Villemarqué, lui-même,
apparaisse sous forme d’hologram-
me pour embarquer le public dans
son aventure…

Barzaz breiz, le chant de la Breta-
gne est le résultat de trois ans de tra-
vail porté par les Archives du Finistè-
re, le musée départemental breton et
de nombreux autres partenaires. Nel-
ly Blanchard, professeur au CRBC et
Fañch Postic ont également apporté

leur concours en sélectionnant les
œuvres. « Ils apportent un contre-
point historique aux récits romancé
de l’ouvrage, rédigé durant la pério-
de romantique, durant laquelle on
aimait fabriquer des héros », précise
Catherine Troprès.

Une exposition pour tous

L’exposition est accessible pour tous,
petits et grands. De nombreux ate-
liers et animations seront proposés
tout le long de la durée de l’exposi-
tion. Un espace ludique où l’on peut
créer ses propres légendes a été mis

en place pour les enfants ainsi qu’un
escape game à faire en famille ou
entre amis.

L’exposition s’exportera aussi à
Quimperlé, ville natale de Théodore
Hersart de la Villemarqué, à la Maison
des archers du 9 juillet au 18 septem-
bre 2022 afin d’en savoir un peu plus
sur l’auteur de Barzaz Breiz.

Emmanuelle CADIEU.

Pratique : musee-breton.finistere.fr
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Le Musée départemental breton met à l’honneur le célèbre ouvrage du Quimperlois Théodore
Hersart de la Villemarqué, le Barzaz Breiz, du 28 janvier au 31 décembre à Quimper.

Le Barzaz breiz au musée départemental breton

La commune adhère au parc naturel
régional d’Armorique depuis 2009.
Mais lors du dernier conseil munici-
pal de décembre 2021, les élus ont
voté à l’unanimité contre le renouvel-
lement de l’adhésion, comme nous
l’avons relayé le 16 décembre et le
4 janvier. La principale raison évo-
quée : le coût, soit 12 930 € en 2021.
« On ne voit pas beaucoup les
retombées, détaille Bernadette Auf-
fret, la maire. Nous avons surtout de
l’information, avec le journal du
PNRA et aussi des contraintes. »

Notamment autour du règlement
d’affichage de publicité, trop strict
selon la municipalité.

Mais ce départ n’est pas pour tout
de suite. « On ne peut pas en sortir
avant 2025 en réalité », il faut atten-
dre que la charte 2024-2039 soit sur
les rails. Ce qui rend de fait, la déci-
sion des élus de décembre, inappli-
cable. « Nous verrons si nous en par-
tons vraiment à cette date-là. Peut-
être que nos inquiétudes ont été
entendues », conclut la maire.

Plougonven ne quitte pas encore le parc d’Armorique

Les pompiers veulent garder leur camion
Le SDIS veut retirer du centre secours de Lanmeur son camion-
citerne feux de forêts. Pompiers et élus ne sont pas d’accord.

« Nous l’avons appris vendredi der-
nier, le SDIS doit venir chercher
notre véhicule avant la fin de mois
de janvier », déplore Jean-Pierre Fol-
galvez. Le véhicule dont parle le chef
de centre des sapeurs-pompiers de
Lanmeur est un camion-citerne feux
de forêts, matériel spécifique. CCF,
dans le jargon des secours. « Le cen-
tre de Lanmeur a toujours été équi-
pé de ce type de véhicule. Or, on
veut nous l’enlever pour l’octroyer à
Plougonven et Guerlesquin. Nous
ne sommes pas d’accord. »

Selon le chef de centre, ces centres
voisins, à l’instar de deux autres de
secours dans le Finistère Sud, ont
récemment été équipés chacun d’un
nouveau camion-citerne rural moyen.
« Mais ce camion n’était pas tout ter-
rain, et est inadapté aux monts
d’Arrée. »

Clés de contact confisquées

Le SDIS se base sur le nombre de
sorties à l’année du CCF à Lanmeur :
huit en 2021, « mais une quinzaine
en 2020. C’est un camion utilisé
pour les feux de landes sur le littoral,
mais aussi lors des feux dans les fer-

mes, notamment sur les feux
d’engins agricoles et lors des inon-
dations à Morlaix », précise Jean-
Pierre Folgalvez. Un camion réguliè-
rement appelé en renfort.

Contacté, le SDIS maintient sa posi-
tion : « Au regard de la couverture
opérationnelle des risques, la pré-
sence d’un CCF au centre d’incen-
die et de secours de Lanmeur
n’apparaît pas présenter d’obliga-
tion. »

Ce qui est loin d’être l’avis des mai-
res des six communes couvertes par
le centre de Lanmeur, ce mardi
25 janvier. Ils ont confisqué les clés
du véhicule, en signe de protestation.
« Nous avons fait un courrier au
SDIS pour signifier notre méconten-
tement, souligne Cathy Lucas, maire
de Lanmeur. Dix-sept pompiers se
sont formés à la maîtrise de ce
camion. C’est assez décourageant
pour ces volontaires que l’on
dépouille de leurs moyens d’inter-
vention. »

Joëlle Huon, conseillère départe-
mentale, regrette, quant à elle, la bru-
talité de la décision et le manque de
concertation.

À Lanmeur, pompiers et élus ont manifesté leur colère, après l’annonce de la sup-
pression de l’un des huit véhicules du centre de secours. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Finistère en bref

Randonnées
Randonnées pédestres, VTT,
équestres… Annoncez gratuite-
ment vos événements sur
www.infolocale.fr. Ils paraîtront
dans les pages locales des jour-
naux du groupe Ouest-France et
dans les agendas numériques.

Les gendarmes de la compagnie de
Plourin-lès-Morlaix ont mené deux
perquisitions dans des habitations de
Landivisiau et de Sainte-Sève, il y a
quelques jours.

Pour la première affaire, la deman-
de venait du procureur du tribunal
d’Amboise (Indre-et-Loire), puisque
le Finistérien a été interpellé lors d’un
contrôle douanier à Tours. Il se trou-
vait alors avec un autre homme et une
jeune femme mineure de 17 ans. Cet-
te dernière, originaire de Guyane,
transportait 66 ovules de cocaïne sur
elle.

Leur voiture venait de Paris-Charles
de Gaulle et devait parcourir 374 km
pour écouler la marchandise à Niort,
dans les Deux-Sèvres. Au domicile de
Landivisiau, samedi 15 janvier, les
militaires ont saisi « environ 800 g de
résine de cannabis et une soixantai-
ne de grammes de cocaïne »,
détaille le capitaine de la compagnie,
Boris Martin. Le Landivisien a finale-
ment été condamné à trois ans de pri-
son ferme, avec mandat de dépôt.

L’autre homme interpellé avec lui
en voiture a écopé de 30 mois de pri-
son ferme et l’adolescente est en
attente de son jugement par le tribu-
nal pour enfant.

Dans la seconde affaire, les gendar-
mes de la brigade de Landivisiau ont
perquisitionné la maison d’un hom-
me habitant Sainte-Sève, vendredi
21 janvier. Les militaires faisaient suite

Une découverte de cocaïne et cannabis
La drogue a été retrouvée à Landivisiau et à Sainte-Sève. 800 g de
résine de cannabis et une soixantaine de grammes de cocaïne.

à une plainte pour violences intrafa-
miliales.

Finalement, surprise : ils ont décou-
vert « onze olives de cocaïne pour un
poids total de 106 grammes,
49 grammes de cocaïne condition-
nés dans un sachet plastique,
74 grammes de résine de cannabis,
une balance et du matériel de condi-
tionnement et 7 200 € en numérai-
re », poursuit le capitaine. L’homme a
été finalement placé en garde à vue
puis incarcéré. Il est en attente de son
jugement, au tribunal de Brest le
4 mars 2022.

Récemment, les gendarmes du
secteur avaient également démante-
lé un autre trafic de cocaïne, non loin
de là, à Plouénan.

Gaëlle COLIN.

De la cocaïne et du cannabis ont été re-
trouvés à Landivisiau et Sainte-Sève.
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Le phare de Kermorvan, au Conquet,
se prépare aux visites, en effet l’édifi-
ce sera bientôt le troisième phare du
Pays d’Iroise à s’ouvrir au public
après St-Mathieu et Trézien. Dans cet-
te perspective, le phare a reçu la visite
d’élus et techniciens de Pays d’Iroise
Communauté (PIC). Pour Jean-Luc
Milin, maire du Conquet, et André
Talarmin, président du PIC, il s’agis-
sait de faire le point sur les derniers
travaux à entreprendre, « afin qu’il

soit ouvert lors de la prochaine sai-
son touristique ». Comme ses voi-
sins, Kermorvan offre des avantages
dignes de détours curieux, « une vue
à 360° depuis la terrasse située à
22 mètres au-dessus de la mer. Ali-
gné sur les phares de Lochrist, Tré-
zien et Saint-Mathieu, il indique les
chenaux de la Helle et du Four ».
Comme pour l’ensemble des phares
aujourd’hui, il n’y a plus de gardien à
Kermorvan, « depuis 1994 il est télé-
contrôlé depuis Brest par la subdivi-
sion des phares et balises » a préci-
sé Jean-François Kerebel, adjoint aux
affaires maritimes. André Talarmin a
déclaré : « Nous mettrons du person-
nel à disposition pour les visites, ain-
si les offices de tourisme du Pays
d’Iroise, relayés par Brest Terres
Océanes et sa Route des phares, en
feront la promotion ».

Le Phare de Kermorvan bientôt prêt pour le public
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